DEMANDE  °…………

DEMANDE DE CRÉDIT EXTRAORDINAIRE BIBLIOTHÈQUES

· Crédit pour nouveaux enseignements -
· Ce crédit, en principe limité à 500 euros par demandeur, est destiné aux professeurs ayant une nouvelle charge d’enseignement. 
Les ouvrages devront être déposés dans l'une des bibliothèques facultaires ou interfacultaires de l’Université 
 ou, exceptionnellement, dans une bibliothèque reconnue du réseau accessible au public. 

Pour pouvoir bénéficier de ce crédit, les enseignants sont invités à compléter ce formulaire et à le renvoyer avant le 31 décembre à J.P. Devroey, par mail (secrétariat : aleroy@ulb.ac.be) ou par courrier postal (Direction des Bibliothèques, C.P. 180) 
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une liste d'ouvrages, suivant le modèle proposé, doit obligatoirement être remplie; le Dpt des Acquisitions des Bibliothèques se charge d'effectuer les commandes.
La liste des demandes est ensuite examinée lors de la première séance du Conseil des Bibliothèques de l’année, qui a généralement lieu en février. A l’issue de cette séance, les demandeurs sont avertis de l’octroi ou non de leur crédit, qui ne pourra, par ailleurs, être effectif que si le budget est approuvé par le C.A. de l'Université.

	Faculté, Ecole, Institut :
	


	Demandeur : 
Nom :
	


	
Service :
	
	C.P. :
	


	
Extension tél.:
	
	Campus :
	


	Objet de la demande :
	Crédit pour nouveaux enseignements


	Intitulé du cours :
	


	Date de création du cours :
	


	Bibliothèque où les ouvrages seront déposés : 
	
	Bibliothèque de Droit

	
	
	

	
	
	Bibliothèque des Sciences et Techniques

	
	
	

	
	
	Bibliothèque des Sciences humaines

	
	
	

	
	
	Bibliothèque de Médecine

	
	
	

	
	
	Autre : à préciser 

	
	
	…………………………………………………………………………………………


	


LISTE D'OUVRAGES 
À REMPLIR OBLIGATOIREMENT SUIVANT CE MODÈLE 
	Liste des ouvrages demandés par
	


ATTENTION :
classer les ouvrages par ordre de priorité; pas de dépenses récurrentes (pas d'ouvrages à suite, pas de périodiques)

	AUTEUR
	TITRE
	ÉDITEUR
	ISBN
	ANNÉE
	PRIX

	
	
	
	
	
	


�  Sciences humaines, Sciences et Techniques, Droit, Médecine





